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PROGRAMME DE 

lo orr 

GALIEN Il est rapide, beau, bien structuré, pra
tique et bon marché! 

GALIEN Il permet toutes les fonctions que ses 
concurrents proposent partiellement. 

Si un besoin nouveau ou une possibilité tech
nologique nouvelle apparaissent, ils sont auto
matiquement intégrés dans GALIEN Il. 

GALIEN Il est à la fois: 

une gestion complète de facturation et rap
pels avec édition des factures et encaisse
ment par bulletins bleus (BVR) ou verts; 

une saisie des prestations rapide avec 
accès sur l'écran aux prestations antérieu
res et impression directe si nécessaire; 

un encaissement automatique par disquet
te (PTT et banques) si vous utilisez les BVR; 

des journaux multiples et variés avec, entre 
autres, un journal de facturation détaillé 
comprenant les dates de prestations qui 
sert de double; 

des statistiques par facturation et cumulées 
depuis la date de votre choix, qui indiquent 
le coût/cas, le coût/consultation, le pour
centage de prestations générales et spé
ciales, le chiffre d'affaires; 

la possibilité de statistiques détaillées sur 
une ou plusieurs prestations pour une pé
riode à choix; 

des étiquettes; 

des tris par critères en grand nombre; 
\ 

le lien possible avec un traitement de texte; 

l'utilisation en multiposte (plusieurs postes 
de travail); 

la transmission d'informations à distance et 
l'accès aux grandes banques de données. 

Le CIGAL 

Un collectif de médecins propriétaires du pro
gramme auquel vous allez adhérer. 

Promosoft SA 

Des professionnels qui gèrent le développe
ment, la promotion, le support. 

Les conditions 

Le droit d'utilisation 
de GALIEN Il Fr. 4000.-

L'adhésion et les royalties dues 
au CIGAL Fr. 1000.-

La clé de protection MEMDOS Fr. 700.-

Les frais de transport 
et d'installation 
« hardware et software» Fr. 600.-

Le matériel 

Ordinateurs Olivetti PC/AT ou PS/2 et compa
tibles (MS-DOS ou OS/2). 

Imprimantes agréées PTT (avec jeux de ca
ractères OCR-B). 

Les avantages 

Les membres du CIGAL sont copropriétaires 
du produit et décident eux-mêmes de l'avenir. 

Le programme est évolutif et toutes les nou
velles versions sont gratuites moyennant un 
contrat de maintenance. 

Une animation du CIGAL par un journal conte
nant des conseils pour l'informatique. 
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Soins à domicile: le défi 
Aider les personnes dépendantes qui le désirent à rester à leur 

domicile, ralentir quelque peu le rythme de construction a 'EMS 
dans le canton face au vieillissement démographique, tels sont les 
défis auxquels l'Etat de Vaud a décidé de répondre par la mise en 
place du programme de «Renforcement de l'action médico
sociale». 

La mise en place de ce programme a déjà commencé et une 
première convention a pu être signée dans les zones sanitaires IV 
et VII. Le dispositif d'exécution sera étendu au reste du canton 

ar conventions successives d'ici un ou deux ans. C'est pourquoi 
il nous a semblé utile a 'informer une fois de plus les membres de 
la SVM sur cette action qui aura une influence directe sur la 
pratique de tous ceux qui traitent des patients à domicile. 

Le programme d'action adopté par l'Etat comporte en résumé: 
la création· ( ou le développement) de centres régionaux où 
seront traitées les demandes d'aide médico-sociale à domidle; 
des mesures financières qui devraient permettre de défrayer 
les patients des montants non couverts par les conventions 
existantes, et rendre ainsi plus attractif le maintien à 
domicile; 
des mesures partielles de renforcement en personnel ou en 
matériel pour faciliter le maintien à domicile, là où des 
moyens font défaut (unités d'accueil temporaire, réseau 
d'alarme, etc.). 

Ces mesures ne peuvent que réjouir ceux qui suivent des 
patients à domicile et devraient leur donner de nouveaux moyens 
pour améliorer leur prise en charge. Mais elles impliquent la mise 
en place a 'une structure assez lourde, dont Alain Michaud, dans 
un article de ce numéro, relève les conséquences, voire les risques 

our nous médecins. 
De son côté le Comité de la SVM s'est efforcé de minimiser les 

risques en fixant un certain nombre de principes dans la 
convention qui nous lie à l'OMSV (voir article plus loin). 

Il importe maintenant que dans chaque région, les médecins 
concernés participent à cette mise en place, se renseignent sur la 
nomination des directeurs de programme d'action médico-sociale 
dans leur zone, et renseignent le comité sur tout problème qui 
pourrait surgir. Il faudra aussi se concerter entre confrères de la 
même région pour proposer des candidats aux postes de 
médecin-conseil auprès de centres médico-sociaux. Il faudra aussi 
prendre le temps de participer à des réunions avec les autres 
partenaires œuvrant au domicile des patients. Voilà aussi un défi 
pour nous, qui sommes habitués à travailler et à prendre des 
décisions seuls, le plus souvent. Finalement, ce programme est un 
instrument, qui peut s'avérer précieux pour notre activité, mais 
dont il incombe également à nous-mêmes de veiller à ce qu'il 
serve d'abord les intérêts des patients. Il y a là une occasion de 
collaborer à un projet qui, s'il engage des montants non négli
geables, ne le fait pour une fois ni dans du béton, ni dans des 
appareillages coûteux. Saluons cette décision résolument peu 
spectaculaire et gratifiante de la part de nos autorités! 

Dr Christian Allenbach 
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• oss1er 
Aimez-vous BRAHMS? 

ou « Spitex à la vaudoise» ... 
Quelques membres du Comité du GMO se sont mis à m'appeler ces 
derniers temps. Monsieur Soins à domicile,.; l'épithète, somme toute 
assez flatteuse, ne serait pas pour me déplaire si je ne la trouvais inap
propriée: depuis plusieurs mois en effet, je tente (vox damans in 
deserto ?) de faire comprendre à mes confrères vaudois l'enjeu que 
représente pour eux la mise en place dans notre canton d'une exten
sion des soins à domicile voulue et planifiée par l'Etat, en l'occur
rence le BRAHMS (Bureau de réorientation de l'action et de l'héber
gement médicaux-sociaux). Malheureusement, cet enjeu semble 
pour l'instant avoir encore échappé à un grand nombre d'entre eux, 
ce qui a incité le Comité-de la SVM à me demander de taper une fois 
encore sur le clou. 

Commençons par un bref histori
que: le canton de Vaud a le privilège 
( ?) d'avoir, des cantons romands, le 
Service de la santé publique probable
ment le plus actif et le plus entrepre
nant; depuis plusieurs années, celui-ci 
avait soupçonné que l'avenir des soins 
aux personnes âgées résidait plus dans 
un accroissement des moyens mis en 
œuvre pour les maintenir à domicile 
que dans l'édification d'établisse
ments médicaux-sociaux (EMS) de 
plus en plus nombreux; cela pour des 
raisons non seulement financières, 
mais tenant également au désir légiti
me d'une population toujours plus 
âgée de pouvoir rester chez elle le plus 
longtemps possible. De 1982 à 1984, 
les expériences pilotes (·EXPI-) en vil
le de Nyon et dans le district de Payer
ne avaient d'ailleurs démontré que le 
maintien à domicile des personnes 
âgées et dépendantes était non seule
ment souhaitable, mais réalisable pour 
la plus grande satisfaction tant des usa
gers que des professionnels de santé, et 
cela en économisant environ 30 % sur 
ce qu'aurait coûté le placement des
dites personnes dans des institutions 
appropriées. 

Le 20 mars 1987, le Conseil d'Etat 
soumettait au Grand Conseil un rap
port concernant la réorientation de 
l'action médico-sociale et la régionali
sation de l'action sociale (rapport très 
instructif qu'on peut obtenir auprès 
de la Chancellerie de l'Etat de Vaud 
en demandant le rapport n° 136, 
R. 9-10/86). Peu après, ce rapport était 
accepté par le Grand Conseil, et man
dat était donné à !'Organisme médico
social vaudois (OMSV) d'organiser 

l'extension des soins à domicile dans 
l'ensemble du canton. A l'époque, le 
tout était déjà bien avancé puisque 
existait déjà, datant du 2 7 février 1987, 
un troisième projet de programme de 
maintien à domicile dans la zone sani
taire IV, constituant un document de 
22 pages! C'est dire que, avant même 
que le Grand Conseil en eût accepté le 
principe, les organismes étatiques et 
para-étatiques avaient déjà fait large
ment progresser leur programme. 
C'est à peu près à ce moment que les 
médecins ont commencé à se rendre 
compte qu'existait peut-être un risque 
que se fit une médecine à domicile ... 
sans médecins! Et, dès l'automne 
1987, un groupe du GMO, comptant 
d'ailleurs une forte proportion de mé
decins du district de Nyon, ville où 
avait eu lieu l'EXPI, se réunissait à plu
sieurs reprises pour réfléchir à la ma
nière dont les médecins de famille 
vaudois, essentiellement généralistes 
et in ternis tes, pourraient s'insérer dans 
les projets de l'Etat de Vaud. Leur ré
flexion était soutenue et partagée par 
deux directeurs adjoints de l'OMSV, 
M11e Maillefer, directrice adjointe du 
secteur sanitaire et M. Bachelard, direc
teur adjoint de la planification. 

Le concept 

Mais de quoi s'agit-il exactement? 
Dans chaque zone sanitaire, on va tout 
d'abord déterminer la situation actuel
le, comptabiliser le réseau d'héberge
ment médico-social existant et recen
ser les principaux services à domicile, 

enfin évaluer leur coût et leur finance
ment. Il faudra ensuite déterminer les 
facteurs de changement démographi
ques et socio-culturels, et déterminer 
pour terminer comment les structures 
de maintien à domicile vont s'adapter 
à cette évolution. 

Plus concrètement, chaque zone sa
nitaire va en premier lieu bénéficier de 
la nomination d'un. directeur des pro
grammes d'action médico-sociale•, 
faisant en fait pendant, dans le domai
ne ambulatoire, au directeur del' hôpi
tal de zone. Cet -homme fort• de l'ac
tion médico-sociale par zone, est en 
principe un -manager•, par exempl 
économiste, et non un professionnel 
de la santé. 

En deuxième lieu, par région de 
15 000 habitants, seront créés ou déve
loppés s'ils existent déjà, des Centres 
médico-sociaux (CMS) regroupant 
toute une série d'intervenants de san
té, notamment les infirmières de santé 
publique (ISP), les aides familiales, les 
auxiliaires de santé (· auxiliaires Croix
Rouge •), les services de repas chauds à 
domicile, les ergothérapeutes, les as
sistants sociaux, les pédicures, les au
tres services d'appui (Pro Senectute, 
etc.) ... Les libres praticiens, médecins 
et physiothérapeutes, ne feront donc 
pas partie des CMS, dont ils seront par~ 
tenaires. A côté de ces CMS, d'autres 
structures d'appui devraient égale
ment se développer: pratique à domi
cile des institutions psychiatriques of
ficielles, micro-unités de logements 
pour personnes âgées (MULOTS), ser
vice de courts séjours dans des EMS, et 
surtout développement d'unités d'ac
cueil temporaire (UAT) qui devraient 
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accueillir en EMS une personne vivant 
à son domicile pour une journée, une 
nuit, un week-end ou encore pour une 
prestation isolée. 

L'édification des centres médico-so
ciaux et des autres structures d'accueil 
va nécessiter la mise à disposition de 
moyens financiers importants, pris en 
charge conjointement par les deux Dé
partements cantonaux concernés (ce
lui de la Prévoyance sociale et des As
surances d'une part, celui de l'Inté
rieur et de la Santé publique d'autre 
part), mais aussi par les caisses mala
die, l'Office fédéral des assurances so
ciales (OFAS), les communes (qui 
vont payer un gros morceau ... ), et en
fin les bénéficiaires à titre individuel. 

Qt les médecins? 
Les médecins interviennent à plu

sieurs niveaux, même si un certain 
nombre d'entre nous estime que c'est 
insuffisamment, dans cette machine
rie: que ce soit dans les instances diri
geantes de l'OMSV (Comité de direc
tion, Conseil d'administration, etc.), 
comme médecins-conseils de CMS, ou 
enfin comme partenaires des CMS. 

Le groupe d'étude du GMO s'est at
taché à définir avec les responsables 
concernés de l'OMSV le cahier des 
charges des médecins-conseils des 
CMS : chaque CMS bénéficiera en effet 
de l'aide d'un médecin-conseil, qui 
devrait lui consacrer entre huit et dou
ze heures par semaine, après nomina
tion par l'OMSV et sur préavis de la 
SVM. Pratiquement, chaque groupe ré
gional élira pour chaque CMS un mé-

ecin-conseil, dont le rôle clé vis-à-vis 
ses confrères de la région doit être 

ouligné. Le médecin-conseil repré
sentera en effet la référence médicale 
pour l'équipe de maintien à domicile; 
à cet effet, il mettra à disposition des in
tervenants du CMS un temps de 
consultation. Vis-à-vis de ses confrè
res, le médecin-conseil aura un rôle 
d'information, tant avec les confrères 
en pratique privée qu'avec ceux du 
milieu hospitalier; mais en aucun cas 
il ne se substituera au médecin trai
tant: il n'est pas question de mettre en 
place, à côté d'une médecine à domi
cile pratiquée par des médecins privés, 
une autre médecine à domicile prati
quée par une sorte de médecins d'Etat. 
Tout au contraii;e, le médecin-conseil 
du CMS devra être le garant de rela
tions suivies entre les médecins en pra
tique privée et les CMS; en particulier, 
il interviendra en cas de conflit, entre 
les libres praticiens et les services des 
soins à domicile. Il veillera en outre à 
ce que les intervenants paramédicaux 
du CMS n'outrepassent pas leurs com
pétences et ne court-circuitent pas le 

Dossier 

Action médico-sociale à domicile 
La Société vaudoise de médecine (SVM) et l'Organisme médico-social 

vaudois (OMSV) ont signé, le 14 juin 1988, une convention réglant leurs 
rapports dans le cadre du renforcement de l'action médico-sociale à do
micile. Cette convention règle les deux points suivants: 

1. Médecins traitants 

Le médecin traitant, librement choisi par le malade, est seul compétent 
pour établir le diagnostic et ordonner le traitement médical des malades 
pris en charge par l'équipe dépendant de l'OMSV. Dans la mesure du pos
sible, le médecin traitant participe aux entretiens de coordination concer
nant les prestations liées à un maintien à domicile de ses patients. Pour 
cela, il est honoré à l'heure, selon le barème des médecins travaillant 
pour l'Etat. 

2. Médecins-conseils 

Dans chaque zone, l'OMSV désigne un médecin-conseil à temps partiel, 
sur préavis des médecins pratiquant dans la zone et avec l'accord de la 
SVM. Ce médecin-conseil a notamment pour tâches de conseiller les 
membres de l'équipe pour toutes les questions d'ordre médical etde fonc
tionner coml"l1e relais lorsque les questions d'ordre médical ne peuvent 
pas être réglées directement entre le médecin traitant et les membres de 
l'équipe de l'OMSV. La convention se réfère, pour le surplus, aux règles 
édictées par la FMH et la SVM à propos des médecins-conseils. 

P.-S. Le texte intégral de la convention est à disposition au secrétariat de 
la SVM. 

médecin traitant. Les groupes régio
naux devront donc veiller à nommer à 
ce poste clé des médecins ayant fait 
leurs preuves, crédibles autant par 
l'OMSV que par leurs confrères, à la 
fois juste suffisamment disponibles 
pour bien faire ce travail mais suffisam
ment occupés pour ne pas être tentés 
d'utiliser leur fonction pour leurs pro
pres intérêts. 

A résoudre! 

Le groupe de travail du GMO a enco
re soulevé de nombreux autres problè
mes qui ont fait l'objet d'un rapport fi
nal dont, nous l'espérons, l'OMSV 
tiendra compte et que nous ne pou
vons qu'esquisser ici: 

responsabilité de la prise en charge 
à domicile et choix du répondant 
de cette prise en charge: la respon
sabilité médico-légale de la prise 
en charge à domicile, la responsa
bilité financière également, in
comberont toujours en bonne par
tie au médecin; toutefois, cas par 
cas, l'intervenant du CMS le plus 
concerné par la prise en charge 
d'un patient sera le •répondant•. 
C'est avec lui essentiellement que 
discutera de •SOn• malade chaque 
médecin traitant; 
la décision d'hospitaliser restera 
une décision médicale, mais il est 

clair que le médecin traitant devra 
se former à un esprit de dialogue 
avec une équipe souvent plus au 
fait des contingences du maintien à 
domicile que lui, et ne pas se cris
per défensivement dans une attitu
de arrogante ; 
le problème de la permanence des 
soins délivrés par les CMS, condi
tion sine qua non d'un bon fonc
tionnement, devra trouver une so
lution plus satisfaisante que l'état 
actuel: les CMS ne doivent pas de
venir un service d'urgence, mais 
les patients maintenus à domicile 
doivent pouvoir bénéficier d'une 
aide adéquate également la nuit et 
durant les week-ends; 
financement: il faut souhaiter que 
l'OMSV puisse conclure avec les or
ganismes payeurs, notamment les 
caisses maladie, des conventions 
séparées qui dispensent les méde
cins traitants de la responsabilité 
financière de prestations qui n'au
raient pratiquement plus aucun 
rapport avec la santé de leurs ma
lades; 
j'ai gardé pour la fin le plus impor
tant: comment les médecins trai
tants vont-ils communiquer avec 
les CMS? Pour éviter que se fasse à 
domicile une médecine sans mé
decin, ou qu'on trouve une double 
prise en charge du CMS d'une part, 
du médecin traitant d'autre part, il 



Dossier 

faudra absolument que s'~tablis
sent dans chaque CMS, par des 
moyens qui ne seront pas forcé
ment les mêmes d'une région à_ 
l'autre, des modalités de commu
nication continue entre les deux 
partenaires, pouvant comprendre 
par exemple: 
-+- des rapports trimestriels de l'un 
à l'autre des partenaires; 
-+- des visites de malades en com
mun (médecin traitant et répon
dant du CMS); 
+. la participation des médecins 
traitants à certains colloques du 
CMS consacrés à leurs patients, s'ils 
le désirent et pour au tant qu'on les 
avertisse suffisamment tôt; 
-+- la création de livrets domiciliai
res personnels pour chaque patient 
pris en charge, sorte de • carnet de 
route• où chacun, médecins, infir
mières, etc., laisserait sa• griffe- lors 
de son passage ; 
-+- l'envoi systématiqu.e au méde
cin traitant d'un -avis de prise en 
charge• par le CMS, aveè le nom du 
répondant- au cas où, bien sûr, ce 
n'est pas le médecin lui-même qui 
l'aurait demandé; 
-+- et, bien sûr, un usage plus spon
tané, plus habituel du téléphone et 
des contacts informels. 

Pour l'instant, la direction de 
l'OMSV, les directeurs de zone sanitai
re que nous avons pu approcher, ainsi 
que les intervenants que nous connais
sons déjà, ont l'air pleins d'une évi
dente bonne volonté à travailler avec 
nous. Toutefois, ilfautsavoirquel'une 

des conclusions les moins reluisantes 
de l'EXPI, à Nyon en tout cas, a été que 
la collaboration avec les médecins trai
tants était difficile, parfois inexistante. 

-Les soins à domicile? Mais ils n'ont 
rien inventé! ]'en fais déjà depuis des 
dizaines d'années! Je ne les ai pas at
tendus pour ça ...• : ce genre d'attitude 
d'autosuffisance est obsolète; il nous 
faut absolument apprendre à travailler 
en équipe. Nous ne conduisons déjà 
pas la locomotive des soins à 
domicile; tentons au moins de ne pas 
louper le dernier wagon! 

Aimez-vous BRAHMS? Je l'ignore, 
mais il vous faudra en tout cas accor
der vos violons aux cuivres quelque 
peu tonitruants de l'Etat de Vaud, si 
vous voulez éviter que la symphonie 
des soins à domicile ne vire à une 
bruyante cacophonie: les auditeurs 
du concert ne nous le pardonneraient 
pas! 

Références 

Dr Alain Michaud, 
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concernant les soins à domicile: les inté
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Le chèque en blanc 
Par son programme de .. Renforce

ment de l'action médicale à domicile• 
(RAMD), l'OMSV - Organisme médi
co-social vaudois- propose aux com
munes une réponse au défi de cette fin 
de siècle: le vieillissement de la popu
lation. Pour les concepteurs de ce pro
gramme, la limitation des coûts liés à 
l'âge passe par la réduction des cons 
tructions'-d'établissements médico-so
ciaux (EMS), par l'uniformisation des 
systèmes d'assistance à domicile, par 
la coordination régionale de ces servi
ces. Elle implique une augmentation 
considérable des coûts à charge des 
communes (plus de 100 % dans les 
quatre prochaines années) et l'aban
don par ces dernières de leur dernier 
secteur de compétence propre: les ser-

vices médico-sociaux. De par la régio
nalisation, elle attente à leur souverai
neté par la création d'organismes su
pracommunaux et décisionnels. 

Un état de crise ou l'absence de tou
te infrastructure d'aide aux personnes 
âgées justifierait une telle radicalisa
tion des moyens. Reconnaissons que. 
la plupart des communes de ce canton 
se sont dotées, avec le soutien finan 
cier de l'Etat, de services d'aides au 
foyer, de repas chauds à domicile, 
d'infirmières de santé publique, de 
diaconies et d'organisations d'entrai
de. En fonction de la demande, cette of 
fre de services s'adapte, s'étend, soute
nue efficacement par tous les bénévo
les. Centrée sur la communauté dont 
elle est issue, cette assistance personna-
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lisée est de première valeur pour un 
coût modéré. Le rapport qualité-coût 
est là très favorable. 

En 1983, àPayerneetàNyon, il a fal
lu cinquante francs par habitant pour 
établir l'opportunité du programme 
RAMD. Trois fois plus que les mon
tants proposés aux communes pour 
1992 ; cinq fois plus que les coûts ac
tuels de nos services sociaux. Les béné
ficiaires de ces deux régions ont-ils été 
cinq fois mieux suivis et entourés? 
Quel collectif, celui des bénéficiaires 
ou celui des intervenants médico-so
ciaux (assistants sociaux, ergothéra
peutes, etc.) s'est-il trouvé enrichi de 
l'expérience? Je ne crois pas que les ca
rences observées ponctuellement 
dans le canton jusitifient un program
me d'action centralisateur et peu éco
nomique. Le premier devoir de l'Etat
et de ses régies - est de respecter les 
structures communales. La création de 
postes de coordinateurs, la multiplica
tion des rapports, documents et collo
ques administratifs, les formations 
complémentaires imposées sonnent 
le glas d'un bénévolat qui s'accommo
de mal des tracasseries bureaucrati
ques. A l'heure des décomptes, nous 
nous souviendrons de ce que coûta au 
système hospitalier vaudois le départ 
des diaconnesses ! 

Dans l'enthousiasme de leur étude 
les concepteurs du RAMD ont déjà ob'. 
tenu une diminution des lits d'EMS à 
construire. Ils annoncent déjà que les 
entrées en EMS seront bientôt plus dif
ficiles à obtenir. Médecin généraliste, 
je sais pourquoi et quand mes patients 
âgés se décident à demander l'héber
gement dans un EMS. Imaginer que la 
multiplication des actes à domicile re
tardera sensiblement cette décision est 
trop simple. Court est en effet le temps 
entre les premiers signes d'une indé
pendance sur le déclin et la nécessité 
d'une surveillance permanente. Les 
chutes à répétition, l'hygiène en deçà 
du tolérable, l'impotence, la perte des 
fonctions intellectuelles ... mais aussi 
les dangers du gaz et de l'électricité 
pour eux-mêmes et pour les voisins ... 
mais surtout la solitude du grand âge, 
quand les enfants sont à la retraite, par
fois malades, et que les amis sont 
morts. L'EMS n'est pas un mouroir et 
plus d'un y trouve un vrai foyer. Ces 
lits-supprimés•, nous les construirons 
bien sûr, mais un an plus tard: cette an
f!-é~ •d'espérance de vie• que les statis
uc1ens nous promettent pour demain. 
Les quelques mois gagnés à domicile 
n'y changeront fondamentalement 
rien. 

Je suis pour ma part convaincu que 
chacun souhaite rester à son domicile 
et qu'il ne le quittera qu'en cas de né
cessité incontournable. Les services 
médico-sociaux peuvent efficacement 

Dossier 

aider la tamil1e à assumer cette 
mission; ils ne pourront 1amais la rem
placer lorsqu'elle est absente ou dispa
rue. Le professeur Gilliand le démon
trait bien il y a vingt ans, qui mettait en 
évidence la chute des entrées en EMS 
liée à la hausse des rentes A VS! L'éléva
tion des ressources est-elle peut-être 
encore la meilleure méthode, la plus 
économique, qu'elle passe par le quo
tient familial, l'aide directe ou certai
nes facilités de logement. 

L'OMSV, régie d'Etat et institution 
privée, nantie des pouvoirs du pre
mier et des libertés de la seconde, inti
me aux communes de passer conven
tion avec elle, sans pour autant offrir 

Nous nous sommes tus 
pour nos enfants ... 

Soyons vigilants 
pour nos parents 

de garanties. Soucieuses de ne pas pé
naliser leurs personnes âgées ni leurs 
institutions, les communes hésitent: 
signer un chèque en blanc ou risquer 
la pénalisation financière, abandon
ner leurs compétences en la matière 
ou encourir le reproche facile de • ne 
pas tout faire pour leurs vieux•. Com
prenons leur dilemme : abusées par la 
nouvelle loi scolaire, subissant l'esca
lade des coûts sans avoir un mot à dire 
sur les méthodes imposées par le Dé
parte_ment de l'instruction publique, 
certaines sont allées jusqu'à organiser 
le samedi matin des cours de forma
tion de base - calcul oral, orthogra
phe, conversion de mesures simples -
devant l'insuffisance dramatique des 
connaissances élémentaires chez les 
apprentis. 

Nous nous sommes tus pour nos en
fants; nous avons eu tort et nous le re
grettons. Soyons vigilants pour nos pa 
rents: cette convention est trop impor
tante pour ne faire l'objet que d'une 
communication dans le cadre d'un 
budget communal. Exigeons des préa
vis, des commissions ad hoc, des ré
ponses chiffrées et motivéès, des ga
ran~ies écrites. La santé n'a pas de prix, 
mais elle a un budget; un statu quo 
amélioré ne vaut pas tous les sacrifices. 

D• Eric Rocha! 

(Texte repris de Forum libéral, n° 8. 
octobre 1988.) 
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entretien 
par mois leasing 48 mois {focultati~, 

40 000 km pneus compris! 

DU NOUVEAU AU •..••• NEW 
A ROMANEL! SPOR17~ 

----~C~~ SPORT•SHOP 
OUVERTURE: 
INAUGURATION: 

LABORATOIRE DE CYTOLOGIE 
GYNÉCOLOGIQUE 
ET D'ANATOMIE 
PATHOLOGIQUE APPLIQUÉE 

Samedi 3 décembre 1988 
Samedi 10 décembre 1988 

Notre solution informatique 
pour votre cabinet médical : 

.. , 
- Ordinateur monoposte ou multiposte 
- Cabinet individuel ou de groupe 

• 

or E. Gerber 
- Gestion des patients • 
- Facturation immédiate 

Spécialiste FMH gynécologie et obstétrique 
et cytologie gynécologique. 

Cytologie et anatomie pathologique 
gynécologique. 

Matériel de prélèvement gratuit 
et service à domicile sur demande. 

1003 LAUSANNE 

Rue Caroline 7 - Téléphone 021/234281 

et/ou périodique 
- Encaissements, 

aussi par disquette PTT 
- Rappels 
- Incapacité de travail, hospitalisation 
- Lettres, certificats 

- Gestion complète 
des dossiers patients 

- Gestion de la documentation 

Fiduciaire 
Eric Rossier & Cie SA 
Département informatique 

1950 SION 
Avenue du Midi 10 - Tél. 027122 50 60-61 



7 

La SVM et son secrétariat 

Depuis le début de 1988, les chan
gements se sont succédé à un rythme 
rapide à la route d'Oron 1. La parution 
du Courrier du Médecin vaudois est 
l'occasion de faire le point et de vous 
présenter les personnes qui travaillent 
pour vous. 

Mais auparavant, nous ne saurions 
oublier l'équipe sortante, ses mérites et 
ses qualités mises au service de la SVM 
pendant de nombreuses années: 

Jean-Claude Rey, secrétaire géné
ral, actuellement responsable de 
l'antenne romande de l'Institut 
suisse des hôpitaux; 
Marianne Perret, secrétaire généra
le adjointe, qui est maintenant ju
riste au Service cantonal de la for
mation professionnelle; 
Jocelyne Balet, secrétaire, a suivi 
Jean-Claude Rey à l'ISH. 
La SVM leur doit beaucoup, et nous 

leur réitérons ici, au nom de tous les 
membres, les remerciements que le 
comité leur a exprimés au moment de 
leur départ. Nous étendons ces remer
ciements aux deux membres de 
l'ancienne équipe qui ont conservé 
leur poste à la SVM, Mmes Hauriet et 
Schneider. 

Autour de jean-Paul Dépraz, secré
taire général, l'équipe actuelle s'articu
le de la façon suivante: 

Valérie Bagnoud, secrétaire de di
rection: procès-verbaux du comi
té, cours de perfectionnement, 
calendrier médical, correspondan
ce, à moyen terme assurances de 
groupe; 
Simone Nydegger, secrétaire à mi
temps: correspondance, travaux 
divers de secrétariat, téléphone le 
matin; 
Aline Hauriet, comptable: comp
tabilité générale, salaires, Cafmed, 
téléphone l'après-midi; 

Claudine Schneider, employée de 
bureau à 40 % environ: expédi
tions, fichier des membres, listes 
d'adresses, économat. 

Nous leur souhaitons plein succès, 
certains que nous sommes qu'ils met
tront toutes leurs connaissances, toute 
leur ardeur et tout leur cœur à vous of
frir des services de première qualité. 
Nous en voulons pour preuve la bon
ne humeur qui règne dans les bureaux 
de la SVM! 

Le Comité de la SVM 

Secrétariat SVM : 
principaux services aux membres 

Collective Genevoise: frais de guérison/hospitalisation/perte de gain. 
Collective Helvetia: frais de guérison/hospitalisation/perce de gain. 
Collective Helvetia: LAA. 
Renseignements sur les conventions et tarifs. 
Renseignements juridiques et économiques. 
Intermédiaire pour la remise de cabinets ou la recherche de locaux. 

L'équipedusecrétariataucomplet. Degaucheàdroite.-S. Nydegger, C. Schneider, V. Bagnoud, A. Hauriet etj.-P. Dépraz. 
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L'Eau Gastronomique d'Henniez, 
une nouvelle bouteille fine, belle, élégante. Une eau 
légèrement gazéifiée, juste assez de bulles, pas trop. 
Henniez étiquette Verte 43 cl, les meilleures tables 
vous la proposent. Soyez gourmet - exigez-la! 

-. .............. ..,,..,..,..,..,..,!1 

-◄ ~ HENNIEZ ..,..,..,..,..,. ____ ..... ~ 

L'Eau Gastronomique 

r- 7 
Les Ecoles Panorama de Bienne et de Lau
sanne, reconnues par la FMH, forment la 
moitié de toutes les assistantes médicales 
de la voie A (école + stage) en Suisse 
romande. Nous pouvons vous mettre à dis
position des assistantes diplômées ou des 
stagiaires. 

Nous vous prions de nous contacter assez 
tôt, car la demande est actuellement impor
tante. 

1 ÉCOLES 
1 anoradl 

2500 BIEL/BIENNE 
Rue de la Gare 50 
1003 LAUSANNE L de la Caroline 9 

Tél. 032/23 58 48-49 

Tél. 021/236907_J 
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Rénovation de !'Hôpital Nestlé 
,, 

J 

Le 7 septembre 1988 s'ouvrait l'Hô
pital Nestlé dont le professeur Louis 
Michaud disait, dans sa leçon d'adieux 
à ses étudiants prononcée le 30 juin 
1950 (Journal suisse de Médecine, 
1950, p. 1336): •C'est peut-être la par
tie de mon œuvre dont je suis le plus 
fier, car j'ai l'espoir que cette institu
tion est assez bien comprise pour pou
voir servir à plusieurs générations de 
médecins pour soigner les malades, 
pour enseigner la médecine et pour 
faire avancer la science médicale .• 

L'Hôpital Nestlé transformé abrite le 
. ervice de rhumatologie médecine 

ysique et réhabilitation, le Centre 
e psychologie médicale, la Division 

de neuropsychologie, l'Ecole canto
nale vaudoise de physiothérapeutes et 
les locaux communautaires. Il abrite 
également désormais deux unités du 
Département de médecine interne 
(maladies infectieuses au niveau 5 Est 
et le laboratoire d'hypertension au ni
veau 6), une antenne du Service du ra
diodiagnostic (avec une salle de radio
logie conventionnelle et une salle 
d'ultrasons) au niveau 4. 

Service de rhumatologie 
médecine physique 
et réhabilitation 

La physiothérapie 

Cette unité, qui comprend 2 0 théra
utes (seulement pour l'Hôpital Nest

lé), prend en charge différents types 
de patients dans le but de récupérer ou 
d'améliorer leurs fonctions perdues 
ou invalidées et de faciliter ainsi leur 
réinsertion socio-professionnelle. 

Les physiothérapeutes pratiquent, 
en traitement individuel ou parfois en 
groupe, différentes techniques spé
cialisées en fonction de chaque cas : 
drainage lymphatique, mobilisations 
articulaires passives selon Mait
land, rééducation neurophysiologi
que selon Bobath, eutonie, etc. 

Ces thérapies manuelles peuvent 
être complétées par l'application de 
divers agents physiques (électriques, 
thermiques, mécaniques, pneumati
ques ou balnéothérapiques). 
L'ergothérapie 

Cette unité dispose de plusieurs sal
les pour des traitements individuels 
(apprentissage de la normalisation du 
tonus lors d'une activité physique ou 
intellectuelle par exemple) pour la 
confection d'attelles. d'un atelier de 

menuiserie et d'un appartement amé
nagé où le patient peut s'essayer aux tâ
ches de la vie quotidienne afin de pré
parer son retour à domicile. 

Les soins infirmiers 

Les soins infirmiers comprennent 
entre autres des actions éducatives 
concernant l'apprentissage des gestes 
de la vie quotidienne, l'acceptation de 

traitements médicamenteux ou la maî
trise des soins et entretien des moyens 
auxiliaires, prothèses, etc., cela en 
étroite collaboration avec tout le per
sonnel médico-thérapeutique. 

L'animation 

Une animation réunit chaque après
midi un groupe de patients, organise 
des activités dans le but de favoriser les 
échanges, stimuler et valoriser les qua
lités de chacun. Dans ce cadre, des sor
ties de groupes sont organisées en col
laboration avec toute l'équipe pluri
disciplinaire, favorisant la réinsertion 
sociale des patients. 

Le service social 

Sa tâche principale est de préparer 
la rentrée du patient chez lui, en étroite 
collaboration avec l'équipe thérapeu
tique hospitalière, l'entourage familial 
et social, ainsi que les divers services 
extérieurs de soutien à domicile. 

Centre 
de psychologie médicale 

Le Centre de psychologie médicale 
fait partie des services du Département 
universitaire de psychiatrie d'adultes. 
Ses bureaux sont répartis entre diffé
rentes antennes logées à l'Hôpital Nest
lé, au pavillon 4 et au CHUV (BH 07). 
Elles abritent huit médecins, une psy
chologue à plein temps et une à mi
temps. La tâche de l'équipe du CPM est 
triple et d'importance équivalente. 

1. Mission de service: le CPM fonc
tionne comme tête de pont pour 
les problèmes psychiatriques po
sés par les malades hospitalisés et 
ambulatoires du CHUV, assure une 
garde psychiatrique pour l'ensem
ble du CHUV 24 heures sur 24. 

2. Mission d'enseignement: auprès 
de médecins et des équipes soi
gnantes du CHUV d'abord, ensei
gnement à partir de situations ac
tuelles concrètes. 

3. Mission de recherche: plusieurs re
cherches sont actuellement en 
cours, notamment sur la douleur 
chronique, sur les familles de jeu
nes suicidants ainsi que sur la no
tion de crise. 

Division 
de neuropsychologie 

Les patients examinés et pris en 
charge par la Division de neuropsy
chologie le sont à la suite d'un trauma
tisme, d'une maladie vasculaire, in
fectieuse, tumorale ou dégénérative 
lésant le cerveau. Le personnel de la 
division comprend des médecins, des 
psychologues et des logopédistes. 

Les activités s'orientent selon trois 
axes principaux: diagnostic, thérapie, 
recherche. 

Ecole cantonale vaudoise 
de physiothérapeutes 

L'ECVP dispose de six salles de 
cours: trois réservées à l'enseignement 
théorique et trois à l'enseignement 
pratique. L'agrandissement de l'école 
a été l'occasion d'acquérir de nou
veaux équipements techniques et au
diovisuels. 

Marie-Solange Matthey 
(Sur la base de textes parus 

dans l'antenne du CHUV 
et dans la plaquette d'inauguration) 
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ouvelles du comité 
Médecins-assistants: le comité a re

çu des membres de l' ASMA V, qui se 
préoccupent des effets du nouveau rè
glement des médecins-assistants au 
CHUV sur la qualité et la durée de leur 
formation. La limitation de la durée 
hebdomadaire du travail, qui pourrait 
avoir pour conséquence à moyen ter
me l'augmentation du nombre des as
sistants, rend plus difficile la forma
tion aux actes techniques, qui ne s'ac
quiert que par la pratique. 

Révision du tarif bleu : le Bulletin 
des Médecins suisses a largement ren
du compte des projets du Comité cen
tral de la FMH de participer à une révi
sion fondamentale du tarif LAA. Après 
s'être soigneusement informé, le co
mité a décidé de ne pas s'opposer à cet
te révision, qui coûtera plusieurs mil-

lions à la FMH, mais d'exiger de solides 
garde-fous. Cette prise de position a été 
communiquée aux représentants de la 
SVM à la Chambre médicale. 

Fichier des membres : le comité a 
approuvé l'envoi d'un questionnaire à 
l'ensemble des membres de la SVM, 
dans le but de mettre à jour le fichier 
avant l'édition de la prochaine liste 
des membres. 

Relations intercantonales: une dé
légation du comité a rencontré le Bu
reau de l'Association des médecins de 
Genève (AMG), poursuivant ainsi une 
politique d'ouverture vers les autres 
sociétés médicales romandes. Il a été 
question en particulier des problèmes 
de garde, aigus à Genève, et de concur-

. ~ ommun1ques 
Office de conciliation 

En cas de litiges entre médecins et 
assistantes médicales, nous vous rap
pelons l'existence de l'Office de conci
liation, mis sur pied par la FMH, et qui 
déploie son activité dans toute la Suis
se romande. Le président de cet office 
est Me Jacques Viret, 8, av. du Léman, 
1005 Lausanne, tél. 021/23 30 48. 

L'assistante 
médicale, 

votre collaboratrice 
La plupart des médecins souhaitent 

avoir une collaboratrice bien formée, 
capable de les seconder dans les soins, 
de les décharger des tâch@s administra
tives, du téléphone, etc. 

Pour obtenir ce résultat il faut une 
formation adéquate. Actuellement elle 
s'obtient dans des écoles privées qui se 
chargent des cours, et la partie pratique 
se fait dans des cabinets médicaux. 

Cette formation est reconnue par la 
FMH qui exerce une certaine surveil
lance sur les écoles et les programmes 
de même que sur les places de stage et 
d'apprentissage. 

Une tentative de reconnaissance de 
la profession par la Croix-Rouge n'a 
pas abouti, la proportion des soins 
n'étant pas suffisante d'après leurs cri
tères. 

Il est question de demander à 
l'OFIAMT (Office fédéral des arts et 
métiers et du travail) de reconnaître les 
assistantes médicales au même titre 
que d'autres apprentissages aboutis
sant à un CFC. 

Avant de s'engager dans cette voie 
il faut absolument connaître l'avis 
du plus grand nombre de médecins 
possible. 

Vous recevrez à cet effet un ques
tionnaire de la FMH vous demandant 
de donner votre opinion sur la recon
naissance par l'OFIAMT. Vous serez, 
par le même courrier, informés des 
avantages et inconvénients qui en ré
sulteraient. 

Je vous prie de bien vouloir prendre 
la peine de répondre car nous avons 
besoin de savoir ce que désirent les 
médecins qui sont partie prenante 
dans cette formation. 

D'avance je vous remercie de votre 
collaboration. 

D• Eliane Bornand 

rence entre sociétés privées de secours 
d'urgence et sociétés cantonales. 

Dérogations : le comité a été amené 
à s'opposer à l'octroi d'une dérogation 
de deux droits de pratique. Dans le 
premier cas, la SVM ne pouvait pas lais
ser autoriser un assistant à l'Hôpital 
d'Aubonne en l'absence de médecin
chef responsable. Cet avis n'a pas été 
partagé par le Conseil de santé, autre 
organisme consulté. La deuxième dF
mande dérogatoire concernait un rr( 
decin étranger appelé à reprendre le 
service de gynécologie obstétrique de 
l'Hôpital de la vallée de Joux. L'oppo
sition de la SVM s'est basée sur les 
conditions insuffisantes pour faire tra
vailler et vivre ce spécialiste de la ma
nière envisagée. Une autre solution est 
actuellement à l'étude. 

Des, renseignements complémen
taires peuvent être obtenus auprès du 
Dr E. Bornand, responsable des pro
blèmes relatifs à la profession d'assis
tante médicale pour la SVM, tél. 02 J 1 

8014141, ou auprès de Mme Mathys, st 
crétariatFMH, Berne, tél. 031/43 55 43. 

Notre contribution 
à la formation 
des assistantes 

médicales 
L'assistante médicale est la carte de 

visite du médecin: un accueil aimable 
des patients, une écoute attentive, des 
soins compétents, font partie de la 
consultation: ils donnent le ton du ca
binet, renforcent l'image du médecin, 
prolongent son action thérapeutique 
et permettent souvent de gagner un 
temps précieux. 

De nombreux collègues emploient 
régulièrement ou non des stagiaires et 
acceptent de contribuer à la formation 
de nos futures collaboratrices. Dans le 
canton de Vaud deux écoles privées 
(Minerva et Panorama) dispensent 
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l'enseignement de base et sont respon
sables devant la FMH du niveau de for
mation. 

Les soussignés fonctionnent depuis 
quelques années comme experts aux 
examens finaux d'aide à la consulta
tion et de gestion du cabinet médical. 
A ce titre nous nous sommes rendu 
compte de l'influence que nous 
avions sur l'enseignement par cette 
simple présence. 

Il serait éminemment souhaitable 
que tous nos collègues qui ont (ou ont 
eu) la responsabilité de former des sta
giaires puissent également apporter 
leurs suggestions et proposer des amé
liorations de l'enseignement que 
l'école dispense. Ils auraient en outre 
l'occasion d'apprécier le niveau des 
connaissances que nous exigeons des 

èves. 
Nous espérons que de nombreux 

confrères accepteront de fonctionner 
comme coexperts des examens finaux 
de l'Ecole Panorama: l'investissement 
de temps est minime puisqu'il s'agirait 

de consacrer un jeudi toutes les quel
ques années selon un tournus que 
nous mettro_ns au point. 

Il y va de l'orientation que nous 
voulons donner à la formation de nos 
plus proches collaboratrices, les assis
tantes médicales. 

Les intéressés voudront bien pren
dre contact avec nous. 

Dr j.-R. Chioléro, tél. 021/23 6413 
Dr A. Molnar, tél. 021/252100 

Notes d'honoraires 
Après de nombreux projets et trac

tations, essayant d'intégrer les sugges
tions souvent contradictoires qui ont 
été faites, une nouvelle note d'hono
raires a été approuvée en commission 
paritaire par la FVCM et la SVM. Il s'agit 
d'un modèle destiné aux médecins 
non informatisés. Les cabinets factu
rant au moyen d'un ordinateur peu
vent, comme par le passé, utiliser 
d'autres présentations, à condition 

ourrier des lecteurs 
Convention 

Qu 'avons-nous gagné avec la nou
velle convention? La perte du T.P., 
mais le calendrier. 

Cela nous paraît plutôt une défaite! 
Oui, il faut se battre pour récupérer le 

.P. et pour le moins son élargissement 
selon l'article 7 (aux personnes âgées 
et étrangères et réfu!Jiées qui ne com
prennent que peu le français et les pro
blèmes d'assurances). 

Dr Philippe Gutmann 
Dr Liliane Masson 

Prochaines parntions: 

~ #COURRIEi # 

;uM101c,N' 
~ , ' vAuoofs ' , 

Tarif 
j'ai fait partie de ceux qui ont voté 

-oui•, car je pense que l'état sans 
convention doit rester exceptionnel et 
qu'il faut savoir nous entendre avec 
nos. partenaires sociaux•. En tant que 
médecin-conseil pendant plus de trente 
ans, j'ai en effet pu apprécier la bien
veillance et la compréhension de l'ad
ministrateur et des différents membres 
de la caisse. Si j'ai regretté que nous 
dussions accepter certaines diminu
tions de nos libertés, je pense qu'elles 
étaient inévitables. La compensation 

N° 1/89 
5 janvier 1989 
(délai rédactionnel: 
5 décembre 1988) 

N° 2/89 
22 février 1989 
(délai rédactionnel: 
30 janvier 1989) 

de respecter les indications rendues 
obligatoires par la Convention ambu
latoire. La nouvelle note d'honoraires 
sera disponible dès fin novembre 
1988 auprès de l'Imprimerie des Arts et 
Métiers SA, case postale, 1020 Renens 
1, tél. 021/6351482. 

Rabais illicites 
Les dispositions légales et réglemen

taires, en particulier la Loi vaudoise sur 
la santé publique (art. 81) et les remar
ques préliminaires de la liste des analy
ses de l'OF AS, rendent illégaux les ra
bais et autres avantages consentis par 
les laboratoires d'analyses médicales 
en faveur de médecins. L'Association 
vaudoise des laboratoires pnves 
d'analyses médicales a attiré l'atten
tion du Comité de la SVM sur des in
fractions qu'elle a constatées. Le comi
té rappelle aux médecins le caractère 
punissable de ces infractions. 

en a été financière, mais je crois que 
cette compensation aurait pu être 
mieux ajustée et je vais tenter de vous 
dire pourquoi. 

Nous avons été formés par nos maî
tres pour faire ce que l'on appelle de la 
«bonne médecine•. Et nous n'avons 
alors pensé qu'à nos futurs patients et 
pas du tout à la nécessité de gagner no
tre vie. Cela nous paraissait secondai
re, quoique, au fond, nous pensions 
que cela irait de soi et ne poserait au
cun problème. Une fois établis, nous 
avons constaté que le tarif qui devait 
être appliqué était sujet à de fréquentes 
révisions. Nous le souhaitions tou
jours meilleur, car, dans notre société 
de consommation, il est logique que le 
médecin non seulement puisse vivre, 
mais qu'il vive bien. Et ce n'est pas moi 
qui m'en plaindrai. 

Mais nous en avons perdu notre au
réole et le brave citoyen pense que le 
médecin chercher à gagner gros. Et ce 
qui paraissait autrefois logique de
vient soudain hautement contestable. 
L'augmentation des frais de la santé 
flambe et chacun, dès lors, en cherche 
les remèdes. Il y a sept ans, le profes
seur Jean Bernard relevait les relations 
entre la santé et l'économie. Tout le 
monde reconnaît avec lui qu'il •n'est 
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pas question de réduire les ;rais occa,
sionnés par les progrès de la science et 
de la technique, qui sont éclatants» 
(conférence à l'Université de Fribourg 
le 20 novembre 1981). Mais il est un 
domaine où nous pouvons, nous au
tres médecins, tenter d'endiguer un 
peu cette flambée des frais. Et ce do
maine est justement le tarif Et cela 
sans endosser le manteau de pauvreté. 
La revalorisation des prestations géné
rales par rapport aux spéciales rentre 
dans une telle tentative. Mais je ne 
vois pas de véritable différence entre 
elles dans le dernier tarif Au contrai
re, l'augmentation identique (20 et.) 
pour toutes deux semble montrer du 
doigt l'importance financière du labo
ratoire (je mets cette rubrique à part 
dans les prestations spéciales, la ra-

·ologie par exemple, mérite d'autres 
considérations). Le laboratoire n'est 
utile au médecin que dans la mesure 
où, grâce à sa laborantine (dûment di
plômée), il a très vite un résultat qui 
pourra interférer sur la suite du traite
ment. Si j'en sépare la radiologie, c'est 
que celle-ci me semble entraîner moins 
souvent des recherches multiples. 

C'est donc avec une sorte de mau
vaise conscience que j'applique depuis 
le 1er juillet un point de laboratoire 

• • p1n1ons 

Notre groupement est basé sur le 
concept de l'indépendance de lamé
decine. L'indépendance est la situa
tion d'une personne, d'une collectivi
té qui n'est pas soumise à une autre au
torité. Force est de constater que nous 
ne sommes pas indépendants. Tant 
l'Etat que les caisses maladie limitent 
continuellement notre activité par des 
règlements, une administration et des 
contraintes. Une indépendance totale, 
il est vrai, est illusoire dans une société 
démocratique où les intérêts des divers 
groupes concernés sont divergents. 

Le seul rôle du médecin est de soi
gner. La population demande à être 
soignée toujour_s mieux. Ces exigen
ces légitimes vont de pair avec l'amé
lioration du niveau de vie. Or, seule 
une médecine indépendante permet à 
la population d'avoir accès à la meil
leure qualité des soins possible. On 
peut constater à nos frontières les 
conséquences de la mainmise de l'Etat 
sur la pratique médicale: c'est un cons
tat de faillite tant sur la qualité des soins 

plus élevé qu'auparavant. Je vais mê
me jusqu'à penser qu'il aurait dû être 
abaissé. 

Ces réflexions peuvent paraître oi
seuses au moment où la FMH étudie à 
grands frais une refonte de notre 
conception tarifaire helvétique mais 
nous ne devons pas oublier nos ca,rac
téristiques romandes et ca,ntonales. 

Dr Philippe Secrétan 

Partenaires ... 
Après lecture de l'article encoura

geant du Dr Thévoz dans le n° 1 du 
Courrier du Médecin vaudois, je res
sens un malaise face à l'article de notre 
confrère le Dr R. Mayer. 

Je comprends qu'il prenne ses dis
tances à l'égard del 'écrit de bas niveau 
de H. Ludens, pour qui les médecins 
sont, sans nuances, les boucs émissai
res de tout ce qui va mal dans nos rela
tions avec nos partenaires sociaux. 
Mais je pense qu'en taxant leur philo
sophie de simpliste (. équilibrer leur 
budget,f aire le plus de bénéfices - par
don de réserves - possible, et ne tenir 
aucun compte du malade»), c'est 

adopter la même attitude, critiquée 
par ailleurs, en leur retournant, sur le 
même mode, la responsabilité totale 
de tout le contentieux. Et en s'attri
buant ainsi l'image de médecins 
idéals, doués de toutes les vertus et in
faillibles dans leurs jugements. 

De fait, les responsables du Journal 
des Caisses Maladie auraient été plus 
avisés d'éca,rter cet article grossier et 
peu éclairé ou tout au moins del 'assor
tir d'un commentaire correcteur, lais
sant ainsi entendre que, dans le milieu 
des misses maladie, comme dans le 
corps médica.l, il y a des opinions diffé
rentes, voire divergentes, ce qui est 
sain. Il existe en effet certainement 
dans les deux ca,mps des gens intelli
gents, pondérés, et de bonne volonté, 
ca,pables de faire progresser une enten
te commune, raisonnable pour les uns 
et les autres, en se tenant à l'éca,rt des 
excès d'une attitude manichéenne où 
toutes les généralisations, en tant 
qu'elles sont fausses et abusives, génè
rent et entretiennent des polémiques 
inutiles et fastidieuses qui ont tendan
ce à crisper les deux parties sur leurs 
positions respectives, sans gain pour 
une solution de qualité. 

Dr Pierre Delacoste 

Indépendance? 
que sur le plan économique. L'Histoire 
nous montre bien pire! Pensez aux 
bourreaux nazis qui décidaient quelles 
personnes devaient vivre ou mourir, 
ou aux psychiatres russes obligés de 
faire enfermer des gens sains dans des 
asiles. Voilà où peut mener la toute
puissance de l'Etat sur notre profes
sion. Quel que soit le système politi
que, l'indépendance de la médecine 
est une nécessité, une garantie pour la 
population. Seul ce principe fonda
mental permettra aux médecins de 
garder le libre choix thérapeutique. 
Nous devons tout faire pour que les 
principes éthiques de notre profession 
soient garantis par la loi et les faits. L'in
dépendance de la médecine va de pair 
avec le respect absolu de la personnali
té: respect du secret professionnel et li
bre choix du médecin, aussi bien dans 
le domaine hospitalier que dans les 
soins ambulatoires. Le seul rôle de 
l'autorité devrait être de nous donner 
la possibilité de soigner la population 
le mieux possible. 

Dans les faits, l'Etat comme les cais
ses maladie ne semblent pas tellement 
se préoccuper de l'état sanitaire de la 
population que des coûts du système 
sanitaire. Il est vrai que la santé coûte 
cher. Encore faut-il bien définir les 
charges qui sont purement du domai
ne sanitaire ou qui empiètent allègre
ment sur d'autres domaines et que l'on 
englobe dans le budget de la santé 
publique. Il n'est pas étonnant dans 
ces conditions que la croissance du 
système sanitaire soit le double de la 
capacité à la financer! Chacun essaie 
de résoudre l'explosion du coût de la 
santé sans succès. Les caisses maladie 
ne trouvent rien de mieux que de di
minuer leurs dépenses, en payant 
moins les prestations et en augmen
tant les charges des assurés (augmenta
tion des primes, franchises). 

On peut comprendre que les caisses 
maladie aient des difficultés financiè
res, mais il est regrettable que dans tou
te négociation, elles accompagnent 
leur position d'exigences supplémen-
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taires pour contrôler la politique médi
cale, comme si nous ne pratiquions 
que pour amasser le plus d'argent pos
sible. Aucun ouvrier ni syndicat n'ac
cepterait une attitude pareille de la part 
du patronat. Le parallèle est tout à fait 
valable. En effet, indirectement, les né
gociations entre médecins et caisses 
peuvent s'assimiler aux discussions 
syndicat-patronat. Les caisses de
vraient renoncer une fois pour tau tes à 
ce type de chantage, admettre que 
l'immense majorité des médecins est 
honnête, et chercher des solutions à 
leurs problèmes financiers sans léser 
ni les malades ni les médecins. 

Quant aux autorités fédérales, elles 
avouent leur impuissance et s'adres
sent à des économistes pour trouver 
des solutions. On peut toujours espé-

que l'un d'entre eux trouve la solu-
• n géniale qui contentera tout le 
monde. En attendant, les cantons 
cherchent aussi des solutions comme 
le canton de Vaud en créant l'envelop
pe budgétaire pour les hôpitaux, 
l'OMSV, etc. Seulement, plus l'Etat in
tervient dans un domaine, plus la li
berté individuelle se rétrécit. On légifè
re dans le système sanitaire sans de-

La technologie c'est les gens qui 
l'utilisent. La valeur d'une technologie 
se définit donc par la valeur de ceux 
qui la mettent en œuvre. Cette belle 
phrase issue du progrès scientifique 
américain revient à l'esprit suite à un 

éressant débat organisé récemment 
'EPFL par le CAST (Centre d'appui 

scientifique et technologique) sur: 
journées médecine - technique - so
ciété. En réfléchissant à la manière 
dont la technologie médicale est abor
dée chez nous, aux problèmes que son 
application provoque, on entrevoit 
que ces derniers sont en grande partie 
dus à l'ignorance ou l'oubli de cette 
vérité élémentaire. 

Technologie médicale = machine 
de haut niveau technique. 

Cette confusion est due à l'impor
tance prépondérante de l'économie et 
des économistes ou responsables des 
budgets sur les décisions. Par la force 
des choses, qu'il fagisse d'imagerie, 
de radiothérapie, de salle d'opération 
ou de tout autre équipement moderne 
et sophistiqué c'est le payeur, le déci
deur, habituellement non médecin, 
qui impose son autorité. Et lui regarde 
ce qu'on lui demande d'acheter. On 
en arrive à confondre l'instrument de 
musique avec la belle musique. Ne 
voir que le Stradivarius alors que c'est 

mander aux principaux intéressés, les 
médecins et les malades, ce qu'ils en 
pensent. De plus en plus l'Etat met en 
place des infrastructures administrati
ves qui compliquent les choses, coû
tent cher, pour une rentabilité à long 
terme inconnue. Et une fois que l'ad
ministration et les infrastructures sont 
en place, il est bien difficile, voire im
possible, de revenir en arrière même si 
le résultat est un constat de faillite : 
voyez l'enseignement du français 
dans notre canton. Les autorités de
vraient avoir la sagesse de l'autocriti
que, admettre qu'elles peuvent se 
tromper, comme tout être humain, et 
modifier leurs conceptions lorsqu'el
les sont erronées plutôt que de se bu
ter. Malheureusement, dans les faits, 
les politiciens semblent être plutôt per
suadés de leur omniscience et de leur 
infaillibilité. Ils en oublient même 
qu'ils sont les représentants du peuple 
qui les a élus au point de ne pas tenir 
compte des verdicts populaires. Ne 
voilà-t-il pas que le conseiller aux Etats 
Huber ressort du tiroir les solutions re
jetées par le peuple le 6 décembre 
1987 pour en faire un contre-projet à 
l'initiative des caisses maladie? Après 

Opinions 

que ces projets aient été rejetés à 72 % ! 
Tant qu'il n'y aura pas d'hommes 

politiques qui admettront que dans le 
système de santé l'essentiel est le mala
de et le principal est la qualité des 
soins, il est illusoire de croire que quel
que chose va changer. Il existera tou
jours des députés qui se moquent des 
gens qui les ont élus, ainsi que des jour
nalistes aux idées aussi perverses que 
préconçues et il est inutile de leur faire 
entendre raison: autant parler à des 
murs. Et nous serons toujours obligés 
de nous battre, afin de sauver ce qui 
peut l'être encore. Mais il existe certai
nement des gens de bonne volonté 
parmi nos députés et c'est ceux-là qui 
devraient nous défendre, prendre à 
leur compte nos conceptions pour le 
plus grand bien du malade. Ils ne 
pourront que constater avec nous que 
l'indépendance de notre profession 
est une nécessité absolue et que toute 
réforme dans le secteur sanitaire doit la 
respecter le plus possible. C'est le seul 
garant d'une bonne qualité des soins à 
la population. 

Dr Rudolf Mayer, 
président du GMI 

Technologie médicale 
« Technology that's people who use it» 

le musicien qui compte. La technolo
gie médicale, c'est le médecin et son 
équipement technique. 

La réflexion médicale. Tout progrès 
dans l'équipement technique est pré
cédé, a été précédé, d'une réflexion, 
d'une recherche médicale: c'est une 
meilleure visualisation d'un phéno
mène, l'approche qui traumatise 
moins, une fonction vitale que l'on es
saie d'imiter ou de remplacer. Le pro
duit de cette recherche et réflexion, le 
produit de haut niveau technologique 
en particulier, ne peut être mis dans les 
mains ou à disposition de quelqu'un 
qui n'a pas le même niveau de ré
flexion. L'instrument de musique de 
grande valeur exige un musicien, un 
bon musicien, un très bon musicien 
pour que la musique soit belle. La tech
nologie médicale moderne exige 
beaucoup de réflexion médicale dans 
son utilisation pour vraiment attein
dre à son but. Le danger d'une techno
logie médicale développée sans mé
decin ou presque c'est l'utilisation 
abusive, le suréquipement, le sous
équipement, la mauvaise application 
donc le mauvais résultat. Parfois seuls 
le prestige, l'appât du gain, la volonté 
de détenir un monopole sont les sti
mulants à développer tel type de tech
nologie médicale. Le danger de dévia-

tian est alors grand et c'est le patient 
qui en fait les frais. 

Développer une technologie médi
cale de haut niveau c'est avant tout for
mer des médecins de qualité. Et non se 
contenter d'acheter les belles machi
nes construites par d'autres. A regarder 
fonctionner de très près notre système 
de formation médicale on a parfois 
l'impression que les étudiants en mé
decine et assistants en surnombre ne 
sont pas l'objet d'une attention priori
taire. En parcourant les budgets et li
sant les règlements adressés aux méde
cins-assistants de nos hôpitaux de for
mation, on a plutôt l'impression du 
contraire. Or ce sont eux la technolo
gie médicale de demain, lorsque réso
nance magnétique, laser et scanner 
ne seront que de vieilles machines dé
modées. C'est pour eux qu'il faut in
vestir d'abord et avant tout. S'il y a une 
limite à l'effort financier d'un canton, 
c'est le dernier endroit où elle doit 
s'appliquer. 

Mon impression persistante est que 
nous suivons actuellement la voie in
verse, et que c'est probablement l'ave
nir que nous compromettons ce fai
sant. La technologie c'est l'homme qui 
l'utilise. 

Dr F. Thévoz 
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Calendrier médical vaudois Semaine 
du 28 novembre 

LUNDI 28 NOVEMBRE 
8 h. 15 - 9 h. 45 : Séminaires du service uni
versitaire de l'enfant et de l'adolescent. -
Av. de la Chablière 5. - Dr P. Martin, psy
chanalyste: • Réflexions sur l'approche des 
adolescents délinquants•. 
14 h. 15 -15 h. 00: Colloque du métabolis
me phosphocalcique. - Salle de colloques 
10-301, BH 10 sud. - Prof. P. Burckhardt: 
-Influence de l'âge sur les hormones cal
ciotropes•. 
18 h. 30: Conférence du service de chirur
gie A. -Audit. A. Tissot, CHUV. -Dr Patrick 
Aebischer, USA: • Vers le développement 
des organes bioartificiels-. 

MARDI 29 NOVEMBRE 
12 h. 00 : Colloque de !'Hôpital de Nyon. -
Corjon. - Dr A.Jung et collaborateurs:• Pré
sentation de cas de médecine interne-. 
12 h. 15 : Colloque d'immunologie clinique 
et d'allergie. - Auditoire II; CHUV. - P.C. 
Frei: -Présentation de cas. Œdème angio
neurotique familial-. 
12 h. 15: Séminaire de neurochimie. -Salle 
de séminaire 2, BH 08. - Dr J.-M. Roch, 
USA: •A la recherche de la cause primaire 
de la maladie d'Alzheimer: problèmes et 
perspectives-. 
13 h. 00 : Consultation de thérapie sexuelle 
pour couples. - Maternité, salle 4.016. -Dr 
M. Hurni: -Discussion de cas-. 
16 h. 15 : Colloque d'endocrinologie et bio
chimie clinique. - Salle des colloques 
BH19, CHUV. -M. YvanArsenijevic, biolo
giste : • Complémentarité des axes somato
trope et gonadotrope au cours de la crois
sance et du développement sexuel-. 
16 h. 15 -17 h. 00: Colloque vasculaire des 
services de chirurgie A et B. - Salle de col
loques, niveau 15, CHUV. - Dr M.-]. Pique
rez: •l'ulcère variqueux-. 
20 h. 15: Colloque médico-chirurgical de 
!'Hôpital d' Aigle. - Cafétéria de l'hôpital. -
Dr A. Golay: -L'indication du traitement 
des hyperlipidémies•. 
20 h. 15: Colloque de !'Hôpital de zone 
d'Yverdon. - Salle de conférence, 3e étage. 
- Dr Jean-Pierre Anderes: • La neurochirur
gie dans un hôpital de zone•. 
20 h. 30: Cours post-gradué du service de 
pédiatrie, CHUV. - Auditoire Mayor, ni
veau 08. - Dr P. Dayer: -Pharmacogénéti
que dans la pratique journalière•. 

C 

MERCREDI 30 NOVEMBRE 
8 h. 00: Colloque d'oncologie gynécologi
que. - Maternité, salle 4.034. - -Présenta
tion de cas-. 
12 h. 00: Présentation de cas du Service de 
pédiatrie. -Salle des colloques, BH 11-325, 
CHUV. 
12 h. 30: Colloque postgradué dela Policli
nique médicale universitaire. - Auditoire 
de la PMU. - Dr R. Carron: -Les troubles 
somatoformes : diagnostic différentiel et 
approches thérapeutiques-. 
17 h. 15 - 18 h. 00: Colloque du départe
ment des services de chirurgie. - Chirurgie 
cardio-vasculaire. - Auditoire A. Tissot. -
-La chirurgie des troubles du rythme•. 
17 h. 15 : Colloque de pneumologie. - Salle 
de séminaire 2, niveau 08, CHUV. - Dr J. 
Blondel: -Etude de la mécanique et des 
échanges gazeux respiratoires par le test 
d'effort•. 
17 h. 3 0 : Colloque postgradué de neurolo
gie. -Auditoire A. Yersin. -Dr N. de Tribo
let et coll.: -Les oligodendrogliomes-. 

JEUDI 1er DÉCEMBRE 
8 h. 00: Colloque de !'Hôpital de zone 
Saint-Loup-Orbe. - Salle de conférences de 
!'Hôpital d'Orbe. - Dr J.-Y. Sovilla, neurolo
gue: -Indications aux examens paraclini
ques en neurologie-. 
8 h. 15 : Colloque du département de mé
decine interne. - Auditoire 4, CHUV. -
Prof. Cl. Perret et coll. : • Asthme suffocant, 
une nouvelle entité? - Syncope et état de 
choc-. 
10 h. 15 : Colloque du jeudi à la PMU. - Au
ditoire de la PMU, rue César-Roux 19. - Dr 
G. Buccheim, Dresse F. Depeursinge: -Bra
chialgies d'origine artérielle•. 
Prof. P.-A. Despland, Dr P. Bauerfeind: 
• Syndrome douloureux cervico-brachial •. 
11 h. 00: Colloque des praticiens de !'Hôpi
tal du Samaritain. -Thème -Oncologie-. 
12 h. 00: Colloque des spécialités du servi
ce de pédiatrie. - Salle des colloques, BH 
11-325, CHUV. - M. J.-Ch. de Rivaz, neuro
chimie: -Structure et expression du gène 
dupliqué de la protéine basique de la myéli
ne chez les souris mutantes MLD-. 
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12 h. 30: Colloque commun de microbio
logie et de maladies infectieuses. - CHUV, 
BH 08, auditoire 4. - Mme M.-C. Cleland: 
-La documentation médicale pour aujour
d'hui et pour demain. - Introduction à la 
BDFM et à ses ressources-. 
15 h. 30: 16e réunion romande de réanima
tion. - Auditoire A. Yersin, CHUV. - Collo
que de présentation de cas. - Des rensei
gnements complémentaires peuvent être· 
obtenus auprès du secrétariat du prof. Cl. 
Perret, 414694. i 
16 h. 30 - 18 h. 00: Cours postgradÙ\. 
d'ophtalmologie. - Hôpital ophtalmique, 
av. de France 15, Lausanne. - Prof. Gail
loud: -Lésions périphériques du FOI-. 
16 h. 45 - 18 h. 00: Colloque cardiochirur
gical. - BH-07 (radiodiagnostic), démons
tration 3, salle 038. - Prof. H. Sadeghi et U. 
Sigwart. 
17 h. 00 : Colloque du service de chirurgie 
plastique et reconstructive. - BH 14-319. -
Prof. H. Tschopp : • La mammoplastie de ré
duction avec • centimètre et chablon •. 
17 h. 15 : Séminaire de l'Instin1t d'anato
mie. - Salle de séminaires de l'institut, 
2e étage. - Dr P. Aebischer, USA: • The role 
of biomaterials in nerve regeneration and 
brain tissue transplant•. 

VENDREDI 2 DÉCEMBRE 
8 h. 15 : Colloque d'oncologie des Services 
de chirurgie, médecine interne, radiothé
rapie et anatomie pathologique. - Salle de 
séminaires n° 4, BH-08. - Présentation d 
cas. 
9 h. 15: Leçon inaugurale du Dr Peter G.-H. 
Clarke - Grand auditoire de l'Ecole de mé
decine. - -Les six étapes dans le dévelop
pement du neurone-. 
11 h. 15 : Séminaire de l'Institut de physio
logie. - Salle de séminaire de l'institut. - Dr 
Denis Berger, P.D.:. Troubles de la motilité 
colique et dysfonctions sphinctériennes 
chez l'enfant•. 
14 h. 15: Colloque médico-chirurgical de 
pédiatrie. -Auditoire n° 4, BH-08. - Profes
seurs N. Genton, E. Gautier, A. Calame, R. 
Laurini. 
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Réunion annuelle de la Société suisse de 
néphrologie, 2oe anniversaire. - 1er et 2 dé
cembre. - Auditoire César-Roux, CHUV. -
Info. : secrétariat du Dr ].-P. Wauters, 
4127 51. 
Centre psychothérapique Le Bercail. -
Journée d'étude sur le thème •l'enfant, la 
psychanalyse et l'institution-. - Samedi 
3 décembre de 9 h. à 16 h. 30. - Auditoire 
de l'Ecole hôtelière du Chalet-à-Gobet. In
fo. : secrétariat du Bercail, tél. 2512 12. 

*** 

Prochaines manifestations 
Conférence de la policlinique psychiatri
que universitaire. - Lundi 5 décembre de 
10 h. 45 à 11 h. 45. -Av. Recordon lb, Lau
sanne. - Dr J. Bovet, Dr E. Gilliéron, P.D.: 
-Le DSM III tel qu'on le parle: évaluation 
critique des diagnostics posés par quelques 
médecins de la policlinique psychiatrique 
universitaire•. 
Colloque de !'Hôpital de zone de Morges. -
Jeudi 8 décembre de 8 h. à 9 h. - Auditoire 
de l'Ecole des soins infirmiers. -DrD. Hess
Ier: • Conduite à tenir face à une hyperpla
sie prostatique: diagnostic et traitement•. 
Conférence de la division de neuropsycho-

!agie. - Jeudi 8 décembre à 17 h. -Auditoi
re Yersin, BH08. - Prof. M. Wiesendanger: 
-Physiologie et aspects cliniques de la face 
interne du lobe frontal-. 
Leçon inaugurale du prof. Carlo La Vec
chia. - Jeudi 8 décembre à 17 h. 15. -Audi
toire Roux, CHUV. - -Déterminants des tu
meurs humaines et perspectives de préven
tion-. 
Colloque interville. Romand. ORL. - Jeudi 
8 décembre de 18 h. à 20 h. -Auditoire La 
Pagode, Zyma SA, Nyon. - 1. Présentation 
de cas. - 2. Conférence des Drs A. Pecoud et 
M. Seppey: -Les tests de provocation en al
lergologie•. - • Apport de la thermographie 
nasale-. 

Si vous désirez faire paraître des annonces pour la période du 5 au 9 décembre 1988, nous devons recevoir vos informations au 
plus tard le JEUDI MATIN DU 24 NOVEMBRE. Merci de votre compréhension. 
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